
 
 
 
 

Recrutement 
SURVEILLANT(E)S DE NUIT  

R-167/2024 

21/03/2024 

Contact  

Transmettre CV et lettre de motivation à : 

Mme Laura BERGAMASCHI, RRH : ALEFPA - Château de la Mothe - Cidex 13 - 

89250 GURGY 

Ou par mail : lbergamaschi@alefpa.fr 

 

 

 

 

L'ALEFPA recrute pour Pavillon (Maison d’enfant), accueillant 9 jeunes de 5 à 17 ans, situé à Auxerre (89000) : 

 

2 Surveillant(e)s de nuits qualifié(e)s 

En CDI - Temps plein 

Poste à pourvoir dès que possible 

Rémunération selon CCN66 

 

 

 

 

 

Placé(e) sous l’autorité du Chef de service, vous êtes chargé(e) de veiller les nuits les personnes accueillies.  

Vous aurez comme principales missions :  

- Veiller à la sécurité et au bien-être des personnes la nuit et assurer la surveillance du site 

- Contrôler la présence physique de chaque personne, dans sa chambre  

- Intervenir sur appel auprès des personnes accueillies  

- Contrôler les allées et venues et les signaler sur le logiciel interne OGYRIS 

- Contacter le cadre d'astreinte ou la personne concernée en cas d'urgence 

- Gérer les urgences en prenant les dispositions et les contacts nécessaires et adaptés aux situations rencontrées 

- Faire respecter les règles de vie et le règlement de fonctionnement 

- Restituer et transmettre les incidents significatifs via le logiciel interne OGYRIS 

- Consulter avant chaque prise de poste le logiciel interne OGYRIS pour s’informer des éventuelles difficultés 

rencontrées au cours de la journée ou de la soirée 

- Assurer l’accompagnement en voiture, sur ordre de mission, si nécessaire, pendant votre créneau horaire 

 

 

 

 

 

 

 

- Formation spécialisée de surveillant(e) de nuit qualifié(e) 

- Connaissance du secteur de la Protection Judiciaire et de la Jeunesse est un plus 

- Maîtrise de l’outil informatique 

- Permis B exigé 

- Rigueur, autonomie et sens de l’organisation 

- Notions de premiers secours et en matière de sécurité 

- Capacité à travailler en équipe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 


